
J’espère que vous avez toutes et tous 
passé un bel été entourés de vos proches. 
Place désormais à la rentrée scolaire, qui s’est 
déroulée en musique, comme chaque année, 
pour nos élèves de toutes les écoles saint-
martinoises. 

Ce mois de septembre marque un grand 
anniversaire historique : les 80 ans de la 
Libération de Saint-Martin ! Le 17 septembre 
1944, les Canadiens libéraient notre commune 
de l’occupation nazie. Saint-Martin-Boulogne 
fut la première ville du Boulonnais à connaître 
à nouveau la liberté. Notre ville, comme tout le 
nord de la France, avait tout connu de cette 
guerre totale : l’occupation, la violence, les 
bombardements, la destruction, mais aussi 
la résistance, l’entraide, la résilience. Elle avait 
connu le combat de ses héros : Isabelle Nacry, 
Francis Delury, Jeanil Dumortier ; mais aussi 
tous ceux morts pour libérer notre ville. Ne les 
oublions jamais.

Pour leur rendre hommage et pour 
entretenir ce devoir de mémoire, un camp 
militaire et une exposition ont été organisés 
autour de notre salle Giraux-Sannier le 
week-end des 14 et 15 septembre, avec la 
participation de l’UFACVG et Tous Aux Abris 
39/45. Camps, véhicules, décors, objets, 
documents de l’époque vous ont permis d’en 
savoir davantage sur ce moment historique 
local. Je tiens à remercier les bénévoles 
des associations présentes pour leur 
investissement, eux qui nous accompagnent 
à chaque manifestation et ailleurs dans le 
Boulonnais. Leur engagement permet de 
nourrir ce devoir de mémoire, pour ne jamais 
oublier.

À bien des égards, la libération de notre 
ville, de notre pays et de l’Europe en 1944 doit 
nous rappeler à quel point la liberté nous est 
précieuse. Nous devons être les garants de 
cette liberté si chère, de cette union si fragile, 
de ce bien-vivre nécessaire. Vivre cette paix 
qui est préservée depuis maintenant 80 ans.
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Raphaël JULES,
Votre Maire
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Les enfants, ici à Léon-Blum, sont venus nombreux 
découvrir les véhicules militaires.

Plusieurs tentes étaient déployées, avec au cœur 
du camp militaire un drapeau américain hissé.

Le samedi, les véhicules militaires ont fait le tour de 
la ville. Ici, le cortège remontait la Croix-Abot.

Comme ici route de Desvres, le défilé 
nous a replongés dans le passé.

L’exposition avec documents et photos 
de l’époque a duré tout le week-end.

Les élus n’ont pas manqué de féliciter les 
bénévoles, sur place pendant deux jours entiers.

Il y a eu foule, le dimanche matin, place Jean-
Moulin pour la cérémonie.

Indéniablement le plus spectaculaire, un char a 
fait des tours sur les espaces verts.

Les visiteurs ont pu découvrir les habits militaires et 
les conditions dans lesquelles vivaient les soldats.

Le 17 septembre 1944, Saint-Martin-Boulogne était libérée de l’occupation 
nazie par les Canadiens. Pour fêter cet anniversaire des 80 ans et entretenir 
le devoir de mémoire, le week-end des 14 et 15 septembre a été consacré à 
ce moment historique avec la participation de l’UFACVG Saint-Martin/Saint-
Léonard et de Tous Aux Abris 39/45. Un camp militaire a été déployé sur les 

espaces verts Giraux-Sannier avec véhicules de l’époque, tentes, matériels 
et décors pour rendre compte de la réalité de la guerre... Une exposition était 
également installée dans le hall de la salle de sport. Deux temps forts ont rythmé 
ces deux jours : un défilé des véhicules militaires dans la ville le samedi après-
midi, et un défilé à pied le dimanche matin jusqu’à la stèle Jean-Moulin. 



ENCORE UNE BELLE ÉDITION DE FÊTE TON ASSO LA RENTRÉE DES CLASSES EN MUSIQUE

La formule a un peu changé cette 
année, mais le succès a toujours été 
au rendez-vous ! Samedi 31 août, Fête 
ton asso a animé le stade Roland-
Bellegueulle toute la journée avec ses 
chapiteaux, ses démonstrations... 

Cette année, pour vous aider dans 
la recherche d’un nouveau club ou 
d’une nouvelle activité culturelle, les 

associations étaient regroupées le 
long du terrain d’honneur. 

Les jeunes élus du Conseil Municipal 
des Jeunes ont animé la journée avec 
leurs grands jeux en bois, tandis que 
Le Nid de Bellidée a participé à la fête 
en tenant la buvette. Des structures 
gonflables ont également été 
installées pour les plus petits.

Pour clôturer cette journée, dix bénévoles ont été mis à l’honneur en recevant 
le titre de bénévole en or. Bravo à : Frédéric BONNINGUES (Animal pour la vie), 
Nicolas COEAFF et Jonathan LECOINE (École d’arts martiaux), Solène LEVEL 
(Olympique Saint-Martinois), Robert DÉJARDIN (Tennis Club Saint-Martinois), 
Philippe DÉMARIER (Photo club saint-martinois), Sandrine EMPIS (Basket Club 
Saint-Martinois), Christian KORBER (Saint-Martin Athlétisme), Christine DESJARDINS 
(Saint-Martin Rando) et Jean-Claude CONDETTE (Office du 3e Âge)

C’est désormais une tradition : 
le jour de la rentrée, les petits Saint-
Martinois retrouvent les bancs de 
l’école en musique ! Cette année, 
c’est le collectif In Illo Tempore, avec 

sa troupe Triop’s, qui a apporté ce 
moment de bonheur et de gaieté. Une 
façon de permettre aux plus petits 
d’aborder ce moment parfois redouté 
avec plus de sérénité. 



Mairie : vendredi 4 octobre de 14h à 16h
Bellidée (6/8 résidence Descartes) : jeudi 10 octobre de 16h à 17h30
Maison de quartier Ostrohove : jeudi 17 octobre de 16h à 17h30
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RETROUVEZ-NOUS SUR :

LES PROCHAINES DATES DE PERMANENCES
DES ÉLUS SUR NOTRE SITE INTERNET

Rubrique « Mairie » / « Permanences des élus »

S O U S  R É S E R V E  D E  M O D I F I C A T I O N S

VENDREDI 4
Soirée filles Octobre rose 
par Bellidée et la mairie 
Salle de sport Louis-Névians
de 19h à 1h
Inscriptions dans les trois maisons 
de quartier
Tél. : 03 21 31 09 04

SAMEDI 5
Randonnée Octobre rose  
par le service des sports
Départ du stade Roland-Bellegueulle 
à 9h45
Tél. : 06 74 94 84 84 

DIMANCHE 6
Braderie de l’Amicale du personnel 
communal (COMPLET)
Salle de sport André-Condette 
de 8h à 17h 

MERCREDI 9
Toc toc toc 
Espace Émile-Ducrocq à 11h 
(COMPLET) et 15h30
De 1 à 6 ans - Tarif : 4€
Billetterie : centreculturelbrassens.fr

DIMANCHE 13
28e Foulées bleues par Saint-Martin 
Athlétisme
Stade Roland-Bellegueulle
Tél. : 06 87 03 75 29

DIMANCHE 13
Randonnée d’automne de la 
Rouelibre des Amis Saint-Martinois
Inscriptions et départ du foyer 
communal Germaine-Dumortier
Tél. : 06 87 03 75 29

SAMEDI 19
Pousse
Espace Émile-Ducrocq à 11h
De 3 à 7 ans 
Tarif : 4€
Billetterie : centreculturelbrassens.fr

DIMANCHE 27
Brocante de Calypso
Salle de sport André-Condette
Tél. : 06 33 67 52 68

DU MOIS D’OCTOBRE
sous réserve de modifications

Début octobre signe toujours le retour de deux 
événements solidaires : la Soirée filles et la randonnée 
Octobre rose !

Pour la première, rendez-vous le vendredi  
4 octobre à partir de 19h à la salle Louis-Névians à 
Ostrohove. Au programme : des stands bien-être 
(massage, bar à ongles...), des stands d’information 
pour sensibiliser les femmes au dépistage du cancer 
du sein et une animation DJ. L’entrée est à 10€. Les 
inscriptions ont lieu dans les trois maisons de quartier. 

Quant à la randonnée, elle aura lieu le samedi  
5 octobre matin. Les marcheurs et marcheuses sont 
attendus au stade Roland-Bellegueulle pour 9h15. 
Le parcours pourra se faire à une allure soutenue 
comme en mode détente. L’inscription se fait par mail 
à sports@ville-stmartinboulogne.fr en précisant 
votre nom, prénom, le nombre de participants et un 
numéro de téléphone. 

RENDEZ-VOUS POUR LES DEUX ÉVÉNEMENTS
PHARES D’OCTOBRE ROSE


